
18

4

ASSOCIATIONS

TRAVAUX

Bavay à l'honneur sur France 3

La rue Pierre Mathieu terminée

MOBILITÉMOBILITÉ
La place du vélo dans les projetsLa place du vélo dans les projets

2022

Bavay mag

Magazine municipal de la ville de Bavay

n°66



Dans ce numéro

4

10

20

Travaux

Dossier

Programme des fêtes de l'été

Un résultat remarquable pour la rue Pierre Mathieu

8 Nos écoles moblisées contre le gaspillage
9 Développement durable : sensibiliser et éduquer les plus jeunes
12 Le commerce bavaisien s'étoffe

6 Rappel de quelques règles du bien vivre ensemble

13-15 Une vie associative active 
16 France services : une proximité des services
18 Bavay honorée 
23 Rencontres créatives à la bibliothèque 

La mobilité de demain, Bavay s'y prépare

Un programme varié 
Directrice de la publication :
Francine Caucheteux
Maire de Bavay

Directeur  de la communication :
Jean-François Mozdzierz 

Crédit photo : Mairie de Bavay
Réalisation : VTCMultimedia

Le journal municipal est consultable
sur le site internet de la Ville.
Site internet : www.bavay.com

Heures d’ouverture de la mairie
Lundi
10h-12h et de 13h30-17h30
Mardi
9h-12h et de 13h30-18h
Mercredi, jeudi 
9h-12h et de 13h30-17h30
Vendredi 
8h-12h et de 13h30-16h30
En juillet et août, fermeture de la 
mairie à 17h du lundi au jeudi

E-mail : mairie.bavay@bavay.com
Accueil, urbanisme : 03 27 63 06 74
État civil : 03 27 63 02 74
Comptabilité : 03 27 63 02 73
Services techniques : 03 27 63 02 76
Bibliothèque : 03 27 63 03 31
Police municipale : 03 27 62 07 92

2                        N°66 / 2022 

hommage(

10-32-2225

Amoureux des lettres et de l’histoire,
François Duriez nous a quitté le samedi 11 juin à l’âge de 74 ans. Ce féru 
d’histoire, amoureux du patrimoine, avait fait ses armes à Bavay, où il 
avait été professeur d’histoire. Depuis deux ans, il avait pris la prési-
dence des Amis du musée. Sa disparition laissera un grand vide.
"Il a été intéressé par l’archéologie tout jeune", livre son épouse, Chan-
tal. Il a d’ailleurs participé à des fouilles à l’église Saint-Sauveur à Lille. 
Alors forcément, lorsqu’il s’est installé à Bavay, son regard s’est tourné 
vers le site archéologique.
François Duriez était très impliqué dans la vie locale. Il a siégé au 
conseil municipal durant vingt-cinq ans, sous Marc Berquet, puis sous 
Alain Fréhaut, dont il occupait le poste d’adjoint à la culture et au patri-
moine.
Amoureux du patrimoine, François Duriez a également été l’initiateur 
de la départementalisation du musée. Il a également œuvré pour le 
projet de signalisation autour des trésors de la ville, mis en œuvre par 
la Municipalité dans sa commission Patrimoine. Incollable sur le Cardo, 
il était également un fervent défenseur de la couverture du Forum 
Antique. François Duriez n’aura toutefois pas pu la voir protéger les 
vestiges. Au revoir à notre historien.
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FRANCINE CAUCHETEUX
MAIRE DE BAVAY

Le dimanche 24 avril 2022 les français ont 
réélu, certains par conviction et d’autres par 
défaut, Emmanuel MACRON à la tête de 
notre pays.

Durant cette cette campagne électorale très 
particulière pour cette élection Présiden-
tielle, entre l’abstention et les votes pour les 
extrêmes, nos concitoyens ont largement 
exprimé leur grogne, leurs craintes et leurs 
inquiétudes sur la situation de la France.

La propreté doit être l'affaire de tous 
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Chères Bavaisiennes, chers Bavaisiens

L
es élections législatives du mois de juin ont 
aussi donné la possibilité aux Français d’orien-
ter la politique nationale avec des députés 
qu’ils ont élus pour répondre aux défis de 

demain.

Renouer la confiance avec les français et ramener 
la sérénité dans notre pays s’annonce bien  difficile 
dans un contexte international marqué par le conflit 
Russie-Ukraine et dans une situation économique 
mondiale très déséquilibrée qui impacte notre 
pouvoir d’achat avec l’augmentation des prix et la 
compétitivité de nos entreprises, avec la raréfaction 
des matières premières et du coût de l’énergie.

Malgré un budget serein et des finances saines, la 
prudence sera de mise concernant l’argent public 
des Bavaisiens d'autant plus que nous ne sommes 
pas encore sortis de la crise sanitaire et de la COVID 
qui impacte encore notre quotidien.
Comme pour les familles bavaisiennes, les réper-
cussions se feront sentir sur les finances de notre 
commune.

Notre priorité reste l’amélioration de la vie dans 
notre commune, tout en maîtrisant les dépenses.
 C'est pourquoi la réalisation de nos projets en cours 
passe obligatoirement par la recherche de subven-
tions qui doivent permettre de réduire le reste à 
charge sur le budget communal.
 

 
À l’heure de la transition écologique, faisons plus 
que jamais de notre territoire le moteur d’une socié-
té qui prend soin d’elle-même et de ses ressources.

La propreté et la salubrité des espaces publics sont 
une préoccupation majeure du quotidien  de la  
commune. 
Aussi régulièrement que possible, les agents de 
voirie balayent les rues et ramassent les déchets, 
réparent les incivilités…

Mais la propreté demeure l’affaire de tous et il est 
inadmissible que les incivilités de quelques uns dé-
gradent le cadre de vie de tous.

La Mairie de Bavay veut renforcer son action en 
faveur d’une ville toujours plus solidaire, dynamique 
et durable, une ville propre pour tous et avec votre 
participation active.

Avec l'arrivée des beaux jours, Bavay a retrouvé des 
moments de convivialité très appréciés. Vous pour-
rez découvrir dans ce magazine les évènements 
culturels et sportifs qui jalonneront la période 
estivale.

Dans l’attente de vous retrouver pour partager ces 
moments agréables, apprécions, même si tout est 
perfectible, le bonheur de vivre à Bavay !

Bonnes vacances à tous !
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TRAVAUX

Une zone de rencontre 
La rue Pierre Mathieu achevée 

La qualité de 
la réalisation 
de la rue 
Pierre Mathieu 
contribue à 
l'embellissement 
de notre ville. 

Certaines obligations sont 
toutefois  à rappeler. 

En effet, dans cette zone, les 
piétons sont autorisés à 

circuler sur la chaussée sans y 
stationner et bénéficient de la 
priorité sur les véhicules. 
La vigilance est de rigueur car la 
vitesse des véhicules y est limitée 
à 20 km/h. Vélos et trottinettes 
doivent emprunter cette rue dans 
le même sens de circulation que 
les voitures. 
Pour rappel de la loi, les vélos 
et trottinettes électriques sont 
interdits sur les trottoirs et 
doivent circuler sur la chaussée. 
Les trottinettes sans moteur 
doivent circuler sur les trottoirs. 
Cette rue est en zone bleue où 
la durée de stationnement est 
limitée à 1h30, y compris ruelle 

Antégênon entre l’école du centre 
et le crédit Agricole. L’arrêt (im-
mobilisation momentanée pour 
charger ou décharger un véhicule 
ou permettre à un passager de  
monter ou descendre, moteur 
tournant et chauffeur au volant 
ou à proximité du véhicule, feux 
de détresse en fonctionnement) 
est possible en dehors des empla-
cements de stationnement. 
Le nouveau parking devant 
l’immeuble de la Résidence des 
Douanes (9 places + 1 adaptée et 
8 places vélos) dont l’accès se fait 
rue Henri Petitjean est lui hors 
zone bleue. Reste à venir le mo-
bilier urbain : bancs, poubelles, 
cendriers, bacs de plantations, 
sacs pour déjections canines pour 
les indélicats qui prennent la rue 
pour une poubelle.



 
DEPUIS JANVIER 2022

TRAVAUX

De nombreuses réalisations ont été entreprises depuis 
le début de l'année. 
n Désamiantage du calorifugeage des tuyaux de chauffage en 
cave de la garderie de l’école du centre en période de vacances sco-
laires
n Renouvellement du réseau électrique en entrée de la rue 
Pierre Mathieu par Enédis
n Renforcement du réseau incendie et renouvellement du 
réseau enterré d’eau potable rue de l’Alouette
n Création de passage piétons au carrefour de Paris (photo 1)
n Création de trottoirs en enrobés rue des Remparts face à 
la Villa Senecta, rue des Platanes face à la route d’Hon, rue du 
Quesnoy avant la réserve naturelle Carrière des Nerviens, rue de 
la Gare avant le pont
n Création d’une écluse routière centrale sous le pont rue de la 
Gare avec limitation de vitesse à 30 km/h et priorité aux véhi-
cules qui montent vers Bavay par la rue du Quesnoy (photo 2)
n Création d’une chaussée en enrobés chemin des Pauvres 
entre la brasserie Le Peplum et le garage Renault (photo 3)
n Finalisation des résidences rue George Draux (photo 4)
n Réfection des enrobés parking du cimetière rue de Maubeuge
n Peinture des murs et du plafond de l’escalier d’accès au salon 
d’honneur et de la salle France Lerat
n Reprise du sol ancienne Mairie/école primaire de Louvignies, 
remplacement des portes et création d’une rampe d’accès
n Remplacement de la porte d’entrée et création d’une rampe 
d’accès école de musique à Louvignies
n Rénovation des balises de signalisation des ilôts directionnels
n Démantèlement de l'ancien local des jeunes (photo 5)
n Démolition vestiaire du stade de football (photo 6)

Les prochains mois seront propices à de nouveaux 
aménagements notamment dans le renforcement de la 
sécurité.  
n Modification du profil, création d’un passage piéton acces-
sible et réfection des enrobés en trottoir entre la Mairie et la rue 
des Juifs
n Divers aménagements de mise en accessibilité autour du 
centre ville
n Création d’écluses routières doubles chaussée Brunehaut 
hameau de Buvignies pour protéger les entrées d’agglomération 
et 2 passages piétons
n Réfection des enrobés en chaussée rue Jean De Haynin, 
Résidence Marc Aurèle rue du Dr André Colson, Rue des Anciens 
d’A.F.N. et en entrée de la rue du Vieux-chemin
n Création d’un trottoir chaussée Brunehaut entre Bavay et Buvi-
gnies 
n Réfection du mur extérieur à l'ancienne école de Louvignies
n Remplacement du filet pare-ballons au stade
n Renforcement des mains courantes au stade
n Remplacement du portail côté restauration et surélévation 
de la clôture groupe scolaire de l’Atrium
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CIVISME
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Rappel de 
quelques 
règles 
de civisme

Brûlage des végétaux
Les feux de plein air visant à éliminer 
les déchets verts sont interdits, les ré-
sidus de jardin doivent être apportés 
en déchetterie ou compostés.

Je dépose à la déchetterie 
les tontes et les végétaux.

Entretien des trottoirs et che-
minements piétons
Chaque propriétaire ou locataire, rive-
rain d'une voie publique doit élaguer 
ses plantations, afin qu'elles n'em-
piètent pas sur le domaine public, net-
toyer les trottoirs ou cheminements 
piétons qui longent sa propriété. Les 
riverains, peuvent en effet être tenus 
responsables d'accidents.

Je rentre ma poubelle 
après le ramassage, je laisse le trottoir 
aux piétons et aux mamans avec leurs 
poussettes.

Je respecte mes voisins, je ne 
tonds, ni tronçonne le dimanche et 
jours fériés. J'évite de faire du bruit de 
22h à 6h du matin.

Je respecte le stationnement 
dans les zones aménagées pour le 
respect de tous.

Attention à respecter les pié-
tons, la circulation à vélo sur les trot-
toirs est interdite, ainsi que toutes les 
acrobaties pouvant créer un danger 
pour soi même et à autrui.

Utilisateurs de trotinettes
L' âge minimum pour conduire une trotti-
nette électrique : 12 ans 
La vitesse maximale autorisée sur la 
voie publique : 25km/h Vous risquez une 
amende pouvant aller jusqu'à 1500 euros 
(5ème classe).

Un service pour tous 



ÇA BOUGE EN MAIRIE RAPPEL

VANDALISME

COLLECTIVITÉ COMMERCE

INFORMATIONS

La commune a mis re-
cemmment des jeux pour 
«enfants » dans le parc 
municipal, il y a en aussi 
au Citypark de l'Atrium. Il 
est regrettable que ceux-
ci soient déjà cassés. 

Pour rappel, le vandalisme est l'ensemble 
des actes constituant une atteinte 

volontaire aux biens privés ou publics et 
commis sans motif légitime. Ces faits sont 
sanctionnés par la loi en fonction de leurs 
circonstances, de la nature du bien attaqué 
et de l'importance des dégâts causés.
Exemples d'actes de vandalisme :
• Tags, graffitis et autres inscriptions non 
autorisés sur un mur, dans le métro, sur un 
bus...
• Détériorations sur un radar ou sur un pan-
neau de signalisation
• Toute autre détérioration d'un véhicule 
(incendie, bris de vitres...)
• Destruction d'abribus
• Détérioration de bâtiments publics
• Jeux pour enfants
• Bris de fenêtres ou de vitrines de magasin 
sans vol
• Dégradations provoquées par l'occupation 
sans autorisation d'un terrain communal 
ou d'une propriété privée par des per-
sonnes rassemblées pour une fête illégale, 
un festival musical....
En cas de dommage important (des-
truction), un tag ou un graffiti est puni 
jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et de 
30 000 € d'amende. 

Un commerce est un établissement 
recevant du public (E.R.P) soumis à 

des règles strictes avant son ouverture. 
Le commerçant doit retirer en mairie :
- une autorisation de travaux et/ou 
d'aménagement pour avis de la com-
missions d'accessibilité et de sécurité en 
préfecture.
- une autorisation d'ouverture.

Arrivé au sein de la collec-
tivité le 01/01/2001 en tant 
que responsable des ateliers 
municipaux, Philippe Biasot-
to a fait valoir ses droits à la 
retraite le 01/01/2022 après 
21 années de bons et loyaux 
services.

Ajoutant à ses qualités 
techniques des qualités 

humaines unanimement re-
connues qui ont fait de lui un 
collègue très apprécié et facile 
à vivre, Philippe a œuvré pour 

le rayonnement communal en mettant en place toutes les 
conditions nécessaires à la réussite des fêtes et cérémonies, 
pour lesquelles il ne comptait jamais ses heures. 
Il a également contribué à l’entretien des espaces verts, au 
fleurissement des espaces publics et des bâtiments, à l’en-
tretien de la voirie et des bâtiments communaux , en particu-
lier les écoles, la salle des Fêtes et la Mairie et il a prêté une 
attention toute particulière aux illuminations de Noël et à leur 
féérie. 
Il s’est également attaché au bien-être de ses collaborateurs et 
à leur développement, tant technique que personnel.
En plus de ses fonctions hiérarchiques, Philippe a également 
été pendant plusieurs années l’assistant de prévention de la 
commune où il s’est attaché à la qualité de vie au travail pour 
l’ensemble du personnel. 
Nous avons vu Philippe partir avec regrets pour toutes les 
raisons évoquées précédemment, mais nous lui souhaitons 
de profiter pleinement de sa famille et de ses amis le plus 
longtemps possible et espérons qu’il connaîtra une belle et 
heureuse retraite.
 

Son remplaçant, Yoann 
Bodquin est arrivé le 10 
mai en provenance du 
service espaces verts de la 
Ville de Valenciennes. 
Bavay ne lui est pas incon-
nue puisqu’il a été élève au 
lycée professionnel privé de 
Bavay. Nous lui souhaitons 
la bienvenue au sein de nos 
effectifs et lui présentons 
tous nos vœux de réussite 
professionnelle au sein de 
notre collectivité.
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SCOLAIRE

Mobilisation 
Stop au gaspillage alimentaire au 
restaurant scolaire.

Selon l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture(FAO), 30% de la produc-
tion alimentaire mondiale n’est 
pas consommée, soit 1.3 milliard 
de tonnes de nourriture chaque 
année. 
La FAO a donc fait de la lutte contre 
le gaspillage alimentaire un des 
premiers leviers pour réduire la faim 
dans le monde.
Rendre aux denrées alimentaires 
perdues leur rôle de nourriture est 
également un enjeu écologique et 
de préservation de la ressource en 
eau. 
Le gouvernement s’est donné pour 
mission de réduire de moitié ce 
gaspillage d’ici 2025. La restauration 
collective est traditionnellement 
une source importante de déchets 
alimentaires : 110 grammes de nour-
riture sont jetés par convive et par 
repas dans les cantines scolaires.

Pour répondre aux obliga-
tions légales, pour participer 
activement à réduire la faim 
dans le monde et pour agir 
pour la protection de notre 
environnement : des initia-
tives se multiplient au sein de 
la restauration municipale. 

La sensibilisation et l’éduca-
tion sont le moteur principal 

de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Les agents qui 
encadrent les enfants ont mis 
en place un baromètre de la 
faim pour adapter les quantités 
servies, le but étant de finir son 
assiette et de rendre le seau 
à déchets vide. Ce dernier est 
pesé chaque jour dans chacun 
des réfectoires et les résultats 
sont inscrits au tableau. Après 
un mois, on peut constater que 
la plupart des enfants sont en 
bonne voie mais qu’il y a encore 
du travail à faire. 

En maternelle des Allées, les 
moyens et les grands reçoivent 
un « bon point » à chaque fois 
que l’assiette est vide. Le but 
étant d’en récolter un maxi-
mum. Les boîtes se remplissent 
de jour en jour.

En maternelle Atrium, les en-
fants vérifient le seau à déchets 
à la fin du service et modifient 
la jauge en en fonction des 
résultats. Ils sont toujours très 
fiers de partager le résultat

En Primaire Atrium, les élèves 
de CM2 ont travaillé sur une 
charte affichée dans le réfec-
toire avec des conseils pour ne 
pas gaspiller. 
Ils sont les ambassadeurs 
anti-gaspi de la cantine et se 
chargent de faire passer les 
messages. Une jauge est en 
cours de préparation pour 
rendre les chiffres plus visuels

Enfin, la palme d’or revient aux 
enfants de l’école du Centre 
dont le seau à déchets revient 
vide presque tous les jours. 
L’équipe qui élabore les repas 
a reçu une formation interne 
ce qui leur permet d’adapter 
la production aux quantités 
réelles consommées.

Ce n’est peut -être qu’une 
goutte d’eau mais “Unie à 
l'océan, la goutte d'eau de-
meure.” (proverbe indien)

Laure Verger
Diététicienne



Dans le cadre d’un projet, visant à sensibi-
liser et éduquer les enfants dès leur plus 

jeune âge au développement durable, les 
élèves de la maternelle des allées ont réalisé 
des fleurs avec des bouteilles en plastique 
coupées et peintes. 
Ils ont pu ainsi travailler sur le tri des dé-
chets et le recyclage.
Un partenariat a également été mis en place 
avec la Communauté de Commune du Pays 
de Mormal
Ces fleurs décorent désormais la cour de 
récréation."

Développement 
durable
De belles actions 
dès le plus jeunes âge

Mardi 21 juin, la classe de seconde, filière ensei-
gnement agricole du Lycée Professionnel de 

Bavay a livré à la bibliothèque du mobilier de jardin 
confectionné par leurs soins, à partir de palettes de 
récupération. Un banc, une chaise et un touret ont 
été installés à l'entrée de la bibliothèque.
Un grand merci à cette classe et à leurs enseignants 
pour cette jolie réalisation.
Si vous souhaitez profiter de ce nouvel espace, n'hé-
sitez pas à emprunter un livre et vous y installer 
pour bouquiner.

CHALLENGE INITIATIVE

COURSE CONTRE LA FAIM RÉCUPÉRATION  CRÉATIVE

Bravo aux collégiens et aux lycéens qui ont couru 
aujourd'hui pour la bonne cause !

La course contre la faim faisait son retour après 2 
années d'annulation. 

Grâce aux efforts des élèves et aux promesses 
de dons de leurs parrains, une très belle somme 
de 13 000 € a pu être récoltée en faveur d'action 
contre la faim. 
Une belle ambiance, des élèves déguisés, de la 
bonne humeur, une météo favorable: tous les ingré-
dients étaient réunis pour la bonne cause. 
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DOSSIER

La mobilité de demain
Bavay s'y prépare

Faciliter l’accès aux lieux d’arrêt 
des transports collectifs lorsqu’ils 
existent : ferroviaire, routier régulier, 
scolaire par la conception d’espaces 
publics, la mise en sécurité, l’accessi-
bilité.

• S’appuyer sur les outils mis à disposition par France Mo-
bilités : partage d’études et d’analyse au niveau du bassin 
de mobilité, plateformes de mobilité, etc…

• Penser la multi modalité de son territoire en lien avec 
les bons acteurs.

• Choisir la bonne typologie des infrastructures de re-
charges (Infrastructure de Recharge de Véhicules Élec-
triques  ) et repenser les bornes anciennement conçues.

• Saisir les opportunités liées au foncier ferroviaire vacant, 
par exemple grâce à l’appel à projets 1001 gares ,etc ...

• Concevoir un programme partenarial, fondé sur la 
subsidiarité de compétences et de périmètres : commune, 
EPCI, bassins de mobilité…

• Développer les mobilités douces à travers des aména-
gements comme des voies piétonnes et pistes cyclables,

Tout cela rentre en adéquation avec le programme Avelo2 
pour lequel la ville de Bavay est lauréate en 2021, et peut-
être accompagnés par l'Ademe jusqu'en 2024.

(

Les mobilités sont un sujet fonda-
mental des Petites Villes de De-
main et tout particulièrement au 
sein des territoires ruraux ayant 
trait à des dynamiques variées et 
complexes telles que l’assemblage 
des échelons territoriaux, les 
notions de subsidiarité, la concep-
tion de l’espace public, les mobili-
tés douces. Aussi, dans une straté-
gie d’attractivité, les collectivités 
doivent aujourd’hui construire 
un projet de mobilités en étant 
confrontées à une révolution de 
l'innovation et des pratiques de 
transports. 

Programme 

Avelo2 



Dans la continuité du pro-
gramme AVELO, l’ADE-
ME(Agence de l'environnement 
et de la maîtrise de l'énergie), 
en conformité avec la Stratégie 
du Service Transports et Mo-
bilité, a décidé de porter sur 
la période 2021-2024, le pro-
gramme Certificats d'économies 
d'énergie (CEE) AVELO 2 afin de 
soutenir plus de 400 territoires 
peu denses et péri-urbain dans 
la planification, l’expérimenta-
tion, l'évaluation et l’animation 
de politiques cyclables. 

Si la part modale du vélo est 
aujourd’hui faible en France (2,7 % 
de l’ensemble des déplacements), 
l’engouement pour le vélo est 
fort sur tous les territoires et les 
politiques publiques de mobili-
tés sont en pleine évolution. Si 
l’épidémie de COVID-19 a ques-
tionné nos pratiques de mobilité, 
elle a permis de fortement aug-
menter la visibilité de la solution 
vélo comme mode de transport 
individuel et résilient. Le vélo se 
révèle être un mode de déplace-
ment particulièrement efficace, 
avec des bénéfices sur la qualité 
de l’air, la santé, l’attractivité des 
villes, la transition écologique et 
énergétique, l’accès à la mobilité 
pour tous ou encore l’emploi. Le 
vélo répond à ces attentes pour 
tous les types de territoire, avec 
un grand potentiel de dévelop-
pement : aujourd’hui, 60,3 % des 
trajets domicile-travail de moins 

de 5 km sont effectués en voiture 
(INSEE, 2021). Or, jusqu’à 5 km, le 
vélo est plus rapide et supprime 
les problèmes de stationnement.

Porté par l’ADEME, le programme 
AVELO 2 s’inscrit dans l’objectif 
du Gouvernement de faire passer 
la part modale du vélo de 3 % à 
9 % d’ici 2024, et dans un objectif 
de cohérence territoriale dans la 
continuité de la Loi d’orientation 
des mobilités (LOM). Ce nouveau 
cadre juridique reconnaît ainsi of-
ficiellement la nécessité de déve-
lopper les modes actifs et permet 
aux communautés de communes 
de devenir autorité organisatrice 
de la mobilité (AOM).

Pour accompagner les terri-
toires à définir et animer leur 
politique cyclable, l’ADEME 
lance en 2021 l’appel à projets 
AVELO 2 qui s’articule autour de 
quatre axes afin de soutenir : 
• Axe 1 : la construction d’une stra-
tégie de développement d’aména-
gements cyclables ;
• Axe 2 : l’expérimentation de 
services vélo ;
• Axe 3 : l'animation et la pro-
motion de politiques cyclables 
intégrées ;
• Axe 4 (hors financement CEE) : le 
recrutement de chargé.es de mis-
sion vélo au sein des territoires.

Le programme « AVELO 2 » a 
été créé par l’arrêté du 5 oc-
tobre 2020 (publié au JORF 
du 11/10/2020), modifié par 
l’arrêté du 08/12/2020 (publié 
au JORF du 23/12/2020) ins-
taurant le programme PRO-IN-
NO-53 AVELO 2 à compter du 
lendemain de sa publication et 
jusqu’au 31 décembre 2024.

Sur la période 2021-2024, le 
programme AVELO 2 a comme 
objectif d’accompagner les terri-
toires dans la définition, l’expéri-
mentation et l’animation de leurs 
politiques cyclables pour dévelop-
per l’usage du vélo comme mode 
de déplacement au quotidien.
Le programme AVELO 2 s’appuie 
sur une convention-cadre liant 
l’ADEME, l’État et ses financeurs. 
Cette convention définit les 
objectifs du programme et ses 
modalités de mise en œuvre 
(financement, rôles, engagements 
et responsabilités des parties pre-
nantes, gouvernance, procédure 
de « reporting »…).

L’ADEME, en tant que porteur pi-
lote, assure la gestion, l’animation 
et l’accompagnement technique 
des lauréats du Programme.

Bavay lauréate à ce programme



COMMERCES
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Bien connu des bavaisiens, Pino 
restaurateur sur la place, a ouvert 

le 04 juin une épicerie italienne à 
Bavay.
Vous pourrez trouver  'Il Negozio ' en 
lieu et place de l'ancienne pharmacie 
Pieron. Vous pourrez y découvrir  et 
déguster des produits italiens (bois-
sons diverses, pâtes, conserves, de la 
charcuterie artisanale, ainsi que des 
fromages). Nous lui souhaitons une 
belle réussite.

Des changements dans les com-
merces, avec la fermeture de 4Eco 
menuiserie, Azur'ement Joly dans la 
zone Trajan. 

Stéphanie Brisy et son atelier de 
tapissière devrait intégrer prochaine-
ment les anciens locaux de l'écritoire, 
rue Saint Maur, Lola chic va donc 
devoir transférer son établissement.

De nouvelles installations avec le 
cabinet de vétérinaire, avenue de 
Louvignies et l'assurance Druesnes, 
rue Pierre Mathieu. 

L'agence du Crédit Agricole sera tem-
porairement fermée pour travaux. 
Un espace Mobile Banque pour la 
clientèle a été installé au chemin de 
ronde depuis le 30 juin.

Nous reviendrons sur les différents 
projets en cours dans un prochain 
numéro.

Soutenons nos 
commerces
Une proximité utile et pratique

Dans le cadre de sa politique 
en faveur du commerce la 
Ville  de Bavay souhaite 
dynamiser le commerce de 
proximité et l’artisanat local.

Les élus se tiennent à la dis-
position des commerçants 
pour les informer et les aider 
dans la constitution des 
dossiers de développement, 
de mises aux normes ou de 
nouvelles installations.



EN MAI

DES WEEK-ENDS FESTIFS

CÉRÉMONIES

NE PAS OUBLIER

De nombreuses commémorations ont eu lieu 
comme chaque année aux grandes dates de 

l'histoire : le 19 mars (Journée nationale du souvenir 
et de recueillement à la mémoire des victimes civiles 
et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en 
Tunisie et au Maroc),  le 8 mai (Commémoration de 
la Victoire de 1945), le 27 mai (Journée nationale de 
la Résistance),  le 8 juin (Journée nationale d’hom-
mage aux morts pour la France en Indochine),  le 18 
juin (Journée nationale commémorative de l’appel 
historique du Général de Gaulle à refuser la défaite 
et à poursuivre le combat contre l’ennemi).

A SAVOIR

RÉCOMPENSES

SERVICE

UN GRAND BRAVO

VENEZ ÉCHANGER !

A l’occasion d’un concours de miss ayant eu lieu à 
Rousies, deux bavaisiennes ont été lauréates :
Melle Marine Chartier, miss senior de la région des 
hauts-de-France et lauréate du prix de la Culture
Melle Laurine Chartier, 2ème dauphine de ce même 
concours;

Vendredi 13 mai s'est tenu la première édition 
du  salon de la transition 3 E (énergie, écologie et 
écogeste). Nous remercions les professionnels, les 
artisans, le PARC, la CCPM, le collège Jean Lemaire 
de Belges, le lycée professionnel de Bavay.  Merci 
aux elèves de l’école du centre de s'être déplacés et 
d’avoir profités de nos animations, nous remercions 
également les autres écoles pour leur passage.
Les travaux rue Pierre Mathieu n'ont pas empêché  
l’inauguration de la ducasse le samedi 14 mai, qui 
fut une belle réussite avec un public nombreux. 
Dimanche 15 mai un vide grenier, a été organisé 
par l’association assistance sécurité Bavay. La foire 
organisée par les Marchés de France a connu un vif 
succès sous le soleil.
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A SAVOIR

ENVIRONNEMENT ANIMATION

UN GESTE NATUREPARCOURS DU COEUR
Le dimanche 3 avril a eu lieu le traditionnel par-
cours du coeur, après deux ans d'absence du au 
covid. 

Le soleil était au rendez-vous pour les marcheurs et 
coureurs qui étaient nombreux a participer à cette 

manifestation 'santé". Merci à l'association des randon-
neurs.

Une collecte de dons a été organisée par la mairie  
le 11 mars dernier pour aider les  Ukrainiens. 

Un convoi d'environ 7 m3 est parti pour Landrecies, 
lieu de centralisation des dons pour la Communau-

té des Communes du Pays de Mormal, avant un départ 
vers la Pologne afin d'y être distribué. 
Merci à tous pour cet élan de générosité et de solida-
rité. Merci également aux services de la commune et 
aux élus pour l'aide apportée.

Plantation d'arbres dans le cadre de l'opération 
1 million d'arbres en Hauts de France.

Le 24 février nous avons procédé à la plantation 
de plusieurs arbres sur la commune. 

Un arbre en l'honneur, des services soignants 
(médecins, infirmiers, infirmières, aides soignants 
et aides soignantes du SPASAD et du personnel du 
centre de secours), pour leur implication durant 
la pandémie, a été planté à coté de la caserne du 
SDIS. Monsieur Ghislain Cambier était présent 
pour l'occasion représentant la Région, Le Parc 
Naturel, et la Communauté de Communes du Pays 
de Mormal.
Plusieurs arbres ont été ensuite plantés, deux près 
de l'Ecole des Allées, un à l'école du Centre, un à 
l'ancienne école Petit Jean et deux à l'Atrium. 
D'autres arbres seront plantés par la suite.

SOLIDARITÉ

COLLECTE POUR L'UKRAINE

UN PARC EN MUSIQUE

Accédez à toute l'actualité 

de Bavay



TRADITION RECYCLAGE

BRAVOURE RÉCOMPENSÉE NATURELLEMENT RECYCLÉ

Le dimanche 27 mars a eu lieu à la salle des Fêtes 
la cérémonie officielle de remise de la fourragère 

au corps Départemental des Services de d'Incen-
die et de Secours du Nord (SDIS), en l'occurrence 
aux personnels femmes et hommes du Centre de 
Secours de Bavay. 
Celle-ci est décernée par le préfet du Nord pour leur 
courage et leur dévouement.
Félicitations.

Le 13 janvier, nous avons apporté à La camélerie 
ferme d'élevage de chameaux à Feignies, les sa-
pins mis en décoration en ville et ceux distribués 
aux familles du CCAS pour la période des fêtes. 

C'est une cinquantaine de sapins, qui ont été dépo-
sés suite à la proposition de Frank Vion conseiller 

délégué pour recycler de manière non polluante 
(sans combustion) ses déchets verts et faire un geste 
pour ces animaux friands des branches d'aiguilles. 
Les restes des troncs ont ensuite été broyés pour en 
faire du paillis utilisable pour différentes activités de 
jardinage, d'entretien paysager, etc …
Nous avons pu constater leur appétit ! N'hésitez pas 
à venir découvrir en famille cette ferme.

Les travaux effectués sur les habitations et les ter-
rains les entourant doivent faire l’objet d’une Dé-
claration Préalable ou d’un Permis de Construire 
avant de réaliser ces travaux et suffisamment en 
amont pour permettre aux services concernés 
d’instruire la demande. 
La réalisation de travaux d’aménagement sans 
avoir demandé les autorisations requises, permis de 
construire ou déclaration préalable, vous expose à 
des pénalités financières et juridiques :
• Une amende comprise entre 1 200 euros et 6 000 
euros par mètre carré de surface construite
•  En cas de récidive, vous vous exposez à une peine 
d’emprisonnement de 6 mois, et une autre amende.
•  Si l’infraction est constatée en cours de travaux, la 
mairie peut ordonner l’interruption de ceux-ci. Pour 
cela, il est possible que le matériel du chantier soit 
saisi et scellé.

•Si, malgré tout, vous continuez les travaux, l’amende 
pourrait atteindre les 75 000 euros et 3 mois d’empri-
sonnement.
• En cas de procès, l’autorité judiciaire peut ordon-
ner : « la mise en conformité des lieux ou celle des 
ouvrages avec les règlements, l’autorisation ou la 
déclaration en tenant lieu, soit sur la démolition des 
ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablis-
sement des lieux dans leur état antérieur. » (Article 
L480-5 du Code de l’urbanisme).
•Sans oublier les impôts, car la non déclaration peut 
être assimilée à une fraude et vous serez sanctionné 
et obligé de vous mettre à jour avec les taxes. 
La non déclaration de travaux engage votre responsa-
bilité pénale pour une période de 6 ans. Votre respon-
sabilité civile est engagée pendant 10 ans.
 

DÉCLARATION D'URBANISME

LÉGISLATION DÉCLARATION
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SOCIAL

Une belle action conjointe du Club du 3ème âge et 
des enfants de la garderie de l école du Centre 

dans la réalisation du fleurissement de la cour de 
l'ancienne école rue Petitjean a été réalisée. Une 
occasion pour les plus anciens de mettre leur savoir 
faire au profit de nos jeunes et de faire découvrir le 
plaisir d'une plantation réussie.
Cette initiative citoyenne réussie permettra de réali-
ser d'autres actions dans les mois prochains.

Le projet d'avoir un relais France 
Services à Bavay prend forme. 
En effet, les 2ième et 4ième 
mercredi matin de 08h30 à 12h 
de chaque mois, vous pouvez 
rencontrer sur rendez-vous en 
téléphonant au 03 27 77 09 90, 
une interlocutrice privilégiée au 
Tiers lieu de Bavay, situé rue des 
Juifs.

Pour les domaines suivants :

1)Le Juridique grâce à la compé-
tence 'point justice' de Landrecies, 
si vous rencontrez des problèmes 
en matières de conflit de voisinage, 
Adil, conseille et informe gratuite-
ment les particuliers sur toutes les 
questions juridiques, financières 
et fiscales du logement, conflit 
locataire-propriètaire. 
Vous pourrez aussi être orienté 
vers les bons interlocuteurs en 
fonction de vos soucis, et béné-
ficier d'une aide juridictionnelle 
selon vos ressources.

2)L'ANTS service permettant les 
démarches en ligne pour le permis 

de conduire, les pièces d'identités, 
les cartes grises, etc… cela peut 
vous permettre si vous n'avez pas 
d'ordinateur ou les connaissances 
en numériques nécessaires de 
faire vos pré-demandes avant 
de vous rendre par exemple en 
mairie. 

3)Les Retraites, vous serez ac-
compagnés en cas de difficultés 
à faire votre dossier, aidés si vous 
avez des problèmes. Vous pouvez 
aussi trouver une écoute et béné-
ficié d'une première information 
pertinente grâce au contact de vos 
interlocuteurs qui ont la possibilité 
de se renseigner aux bons services 
tels que la Carsat, la CAF, la CPAM, 
la MSA, Pôle Emploi, le Ministère 
de la justice, le ministère de l'inté-
rieur, le ministère des Finances.

Contact pour France Services : 
Madame Anne-Laure DELEBECQ 
Adresses mail : al.delebecq@
cc-paysdemormal.fr

Mais vous pouvez aussi vous 
rendre dans les locaux de la Com-

munauté de Communes des Pays 
de Mormal rue Pierre Mathieu, 
pour vos soucis liés à l'action so-
ciale, aide pour les dossiers de 
RSA, décence des logements, 
politique envers les aînés, les per-
sonnes en situation de handicap, le 
terrain familial locatif, etc .... 
Les permanences ont lieu tous 
les mardis matin et le vendredi 
après-midi auprès de Madame 
Fanny Kurowiak qui a accueilli près 
de 800 personnes en 2021.

France services : 
les services publics près de chez vous !

ACTIONS INTERGÉNÉRATIONNELLES

DES ACTIONS CONJOINTES

800
personnes 
accueillies
en 2021 (



PARTAGE CCAS

MISES À L'HONNEUR

UN CLUB ACTIF ACCOMPAGNER

MÉDAILLES DU TRAVAIL

Si vous êtes un jeune en décrochage 
scolaire de 16 à 25 ans, l’Ecole de la 2ème 
Chance est pour vous. 

Elle accompagne les jeunes sans diplômes 
et sans qualification dans leurs projets 

d’insertion professionnelle et sociale. 
Chaque jeune suit une alternance en entre-
prise et des apprentissages individualisés. 

N’hésitez pas à contacter en Mairie,  Chan-
tal Schwartz, Adjointe au Maire aux Affaires 
Sociales qui vous donnera toute information 
complémentaire et pourra vous orienter vers 
l’Ecole de la 2ème Chance.  

Le Centre Communal d’Action Sociale 
reçoit sur rendez-vous les mardis et jeudis 
matin.

Le Club du  3ème AGE DE BAVAY est ouvert à toutes et à 
tous, Bavaisiens ou non, sans limite d’âge. 

Venez nous rejoindre pour un moment de convivialité 
chaque mardi de 14 heures à 17 heures au n° 7 rue Henri 

Petitjean (parking Maxime Boulanger).
Vous pourrez, autour d’un café et d’une collation, bavarder, 
pratiquer votre activité favorite, participer aux jeux de socié-
té, aux repas, sorties, activités ponctuelles proposés par le 
club. 
La carte de membre vous offre la possibilité de bénéficier 
des réductions auprés de partenaires de Générations Mou-
vement 
Renseignements : Jean-Marie MARLIER 
06 62 10 54 16. marlier.jean@orange.fr

Les prochaines réalisations du club du 3ème âge en parte-
nariat avec la municipalité à la salle des fêtes :
dimanche 9 octobre  : foire aux disques vinyles, CD et DVD, 
ouverture aux public de 10 heures à 17 heures.
entrée gratuite pour les visiteurs. 
dimanche 16 octobre 2022 : vide dressing d'automne ouver-
ture au public de 10 heures à 17 heures. 
entrée gratuite pour les visiteurs.

Le fruit de nombreuses années de travail  a été mis à l'honneur par nos 
élus.
5 médaillés étaient conviés à la remise de médailles d'argent (20 ans) et vermeil 
(30 ans). .

Médailles d'argent
M Sébastia Baldinu et 
Mme Delbassee San-
drine se sont vu re-
mettre les récompenses 
pour leur parcours 
professionnel.
Félicitations !
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VIE ASSOCIATIVE

Qu'elle ne fut pas ma surprise 
mi décembre 2021, d'être 

contacté par Hafçà l'assistante du 
réalisateur de l'émission les « Gens 
des Hauts » sur France 3, émission 
animée par Kamini. 
Cette émission nouvelle mouture, 
mets à l'honneur des villes et 
villages des Hauts de France aux 
travers des yeux de passionnés 
du milieu associatif, d'artisans, de 
personnages pittoresques. Après 
plusieurs échanges mail, télépho-
nique, etc, nous nous sommes ren-
contrés avec le réalisateur François 
Cauwel, et nous avons très vite 
compris que participer à cette 
aventure pouvait être une superbe 
expérience pour notre association 
Bagaconervio. 

Mettre en avant le passé antique 
de Bagacum, cité romaine, avec 
des passionnés de reconstitution 
historique faisant la promotion 

de la ville de Bavay et du monde 
antique, un peu partout en France 
et en Europe. Au fur et à mesure de 
nos discussions nous avons natu-
rellement pensé à l'association de 
Justine Henin « Forum Théatre » 
pour venir se joindre au tournage 
de cette émission, mais aussi d'al-
ler à la rencontre de Julien Lagadec 
artisan créateur de tambours dans 
la forêt de Mormal. 
Maintenant que tous les prota-
gonistes étaient trouvés, nous 
pouvions aller de l'avant. Il a fallu 
trouver des dates de tournages, et 
caler celles-ci avec la réouverture 
du Forum Antique de Bavay, nous 
avons donc travaillé avec Mr Lamy 
directeur du site et nous le remer-
cions d'ailleurs pour l'accueil. 
C'est pourquoi les bavaisiens ont 
pu durant cette période croiser des 
romains en ville un peu partout. 
Nous avons tourné de nombreuses 
scènes, en ville, au Forum antique 

de Bavay, dans un mini camp ins-
tallé au lieu dit "trou DEHON", et 
avec l'équipe du Forum Théâtre à 
la salle des Fêtes. 

Une superbe expérience et une 
belle rencontre avec l'équipe 
technique, qui nous a permis de 
découvrir la partie cachée de la 
réalisation d'une émission comme 
celle-ci. La rencontre avec Kamini 
restera aussi dans nos mémoires, 
il a été génial et très abordable, 
nous avons pu échanger avec lui en 
toute décontraction. 
Ce n'est pas sans une certaine 
excitation et impatience que nous 
attendons le résultat final, qui per-
mettra aux Bavaisiens de découvrir 
Bavay avec un autre regard. 

Résultat en septembre -octobre, 
une fois le montage achevé !

Bavay à l'honneur 
Bientôt sur France 3 !



CONCERT

UN PROGRAMME CHARGÉ

Les quelques mois d’arrêt musical forcé dûs à la crise sani-
taire n’ont pas empêché l’Harmonie Municipale de Bavay et 
ses musiciens de faire leur grand retour, plus enthousiastes 
et motivés que jamais.  

Ce fut tout d’abord le 1er mai dernier, avec leur traditionnel 
Concert de Printemps à la salle des fêtes de Bavay, dirigés 

par leur chef d’orchestre M. Julien Duval. La vice-présidente 
Madame Arlabesse en charge de la Culture au département du 
Nord a également pu apprécier leur prestation le 14 mai, lors de 
l’inauguration de la couverture du Forum Antique de Bavay. 
L’Harmonie Municipale s'est produite le 18 juin dans les quar-
tiers de Bavay pour la Fête de la Musique. Le 26 juin un concert 
a été donné à Houdain-Lez-Bavay, dans le cadre du projet « Har-
monies en Mormal » de la Communauté de Communes du Pays 
de Mormal, avant les traditionnelles festivités du 14 juillet. 
Notez dans vos agendas, le grand week-end musical prévu fin 
octobre avec, le 22, un concert piano-jazz, et le 23, un concert de 
l’Harmonie avec le pianiste solo Charles Jankowski.

Forte de ses 66 musiciens inscrits, d’une nouvelle classe de cor, 
de nouveaux professeurs hautement qualifiés et d’une commis-
sion active qui mène des projets motivants pour ses membres 
comme pour le public, l’école et l’Harmonie de Bavay se feront 
une joie de vous accueillir, vous et/ou vos enfants, pour la ren-
trée de septembre 2022.
 
Vous souhaitez apprendre ou poursuivre la flûte traversière, la 
clarinette, la trompette, le saxophone, le trombone, le tuba, le 
cor, les percussions ?

Les inscriptions auront lieu les 1er et 02/09 de 16h à 20h. 
Renseignements : suivez la page Facebook de l’école munici-
pale de Bavay ou contactez le directeur de l’école, M. Bras-
selet, au 06.62.04.08.50. 

A bientôt ! Musicalement vôtre. 

nneur 

THÉATRE

ON A 20 ANS
le 12 mars 2022, notre association 
FORUM THEATRE vient tout juste de 
fêter ses 20 ans d'existance sur le sol 
Bavaisien. 
20 ans de spectacles, 20 ans d'aventure, 
20 ans d'émotions partagées avec un 
public toujours au rendez-vous, 20 ans 
de collaborations avec divers organismes, 
artistes, associations, 20 ans de création, 
20 ans d'animation, 20 ans de mon-
tages-démontages, 20 ans de rencontres, 
20 ans de dépassement de soi, 20 ans 
d'engagement sur le territoire local, 20 
ans de collectif, 20 ans d'étoiles dans 
les yeux... En bref, 20 ans de plaisir et 
d'amour partagés.
20 ans, ça se fête et nous avons décidé de 
le faire sur les planches avec deux spec-
tacles ambitieux :  "Roméo'n'Juliette" (ver-
sion rock'n'roll du chef d'oeuvre Shakes-
pearien) et "Une nuit d'été au cabaret", 
version cabaret (chant, danse, théâtre) du 
Songe du même auteur.
Vous pourrez nous retrouver ensuite 
dans un tout autre registre aux Médié-
vales de Mormal les 9 et 10 juillet avant 
de démarrer une petite tournée autom-
nale dans vos communes avec "une nuit 
d'été au cabaret".
Un petit souhait pour les 20 prochaines 
années, celui de continuer à alimenter 
l'indispensable culture par nos pièces, 
au service d'un public présent et enthou-
siaste. Nous vous donnons rendez-vous 
très vite sur les planches et vous remer-
cions pour votre complicité !

Forumthéâtralement,
Justine Hélin
Présidente du Forum théâtre
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ZARAF GUILI

Musique des Balkans

GRATUIT
Le festival JOLY JAZZ EN AVESNOIS est 

devenu un temps fort qui compte parmi 

les rendez-vous culturels régionaux de 

l’été. Il s’invite dorénavant sur l’ensemble 

du territoire de la Sambre-Avesnois, 

sans pour autant déserter les terres 

où il est né. Convivialité, rencontres 

artistiques inédites, mixité entre ruralité 

et communes urbaines, sont les 3 

fondamentaux au travers desquels Bougez 

Rock organise cette aventure collective. 

“Collective” car le festival permet de 

retrouver les amis qui nous font confiance 

et avec lesquels nous avons plaisir à 

imaginer les contours de chaque édition 

: bénévoles, communes, associations 

locales, tous œuvrent depuis des mois 

pour que la fête batte son plein du 7 au 17 

juillet 2022.  De quoi s’évader quelques 

jours pour bien commencer l’été ! 

À Bavay, le 08 juillet 2022

A partir de 19h dans le parc 

municipal

Les rendez-v
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INFOS MAIRIE

GROUPES MINORITAIRES

Bavay Renouveau
Guillaume Lesourd, Frédérique Bernard-Rudant, 
Jean Drancourt, Conseillers du groupe Bavay Re-
nouveau

Bavaisiennes, Bavaisiens 
et cher(e)s ami(e)s,
Après des mois compliqués, où se sont succédé, des 
campagnes électorales, des périodes de confinement, 
d’isolement, de travail à distance pour certains, d’éloi-
gnement de leurs proches pour d’autres, l’épidémie 
semble faiblir pour de bon et le “climat ambiant”, 
redevenir clément.
Avec l’arrivée des beaux jours, mais aussi le retour 
des animations organisées par le secteur associatif 
ou par les collectivités de notre territoire, nous avons 
toutes et tous la même envie : nous retrouver ! Res-
tons toutefois prudents et vigilants pour que la fête 
reste la fête et que le recul de l’épidémie soit durable.
Enfin, avant de finir notre propos, nous voulons 
partager avec vous une pensée pour nos jeunes qui 
viennent de passer des examens. Lauréat ou non du 
BEPC, des diplômes de la formation technique et 
professionnelle, du baccalauréat, ou du supérieur ; 
vous êtes toutes et tous le Renouveau et l’avenir de 
notre société. 

Voltaire disait au sujet de la jeunesse : “elle grandit 
dans un domaine qui n’est qu’à elle, où ni l’ardeur du 
ciel, ni la pluie, ni les vents ne viennent l’émouvoir”.

A bientôt, bonnes vacances et bel été ! Nous restons à 
votre écoute et à votre disposition.

Bavay pour tous
Pierre Lesne, Marie-Laure Kubiczek

Depuis  deux ans maintenant, Marie-Laure et 
moi collaborons pleinement avec la municipalité 
pour le bien de la cité.
Nous sommes fidèles a nos engagements et  
assistons aux conseils municipaux dans leurs 
totalités, aux commissions et y travaillons avec 
plaisir et aussi l'opération ville propre (avec nos 
conjoints)tenues des bureaux de vote , et a toutes 
manifestations ou nous sommes conviés.
J'essaye au mieux de vous tenir informé de la vie de la 
commune sur les réseaux sociaux sur Facebook sur 
le site "Vivons à Bavay 2020" (2020 étant l'année de 
sa création) ce site est totalement apolitique, n'est 
pas a caractère électoral; je l'ai crée pour informer 
le Bavaisis et principalement les Bavaisiennes et 
bavaisiens de ce qui se passe ou va se passer dans 
leur ville, et je donne d'autres infos a l'appréciation de 
chacun.
j'ai  pour l'instant 600 adhérents  dont une majorité 
de nos élus municipaux toute liste confondues.
Par cette parution , je profite de souhaiter la 
bienvenue des nouveaux venus dans notre ville et 
souhaite d'excellentes vacances pour cette période 
de Juillet Aout . et féliciter les récipiendaires de 
nouveaux diplômes. Et bien sûr une bonne rentrée 
scolaires en septembre  aux jeunes .
Bavaisennement  votre.

AINÉS

NOCES D'OR
Vous avez 50, 60, 70, 80 
ans de mariage, vous 
pouvez renouveller vos 
voeux lors de la cérémo-
nie des noces d'or  orga-
nisée par la mairie le 04 
septembre 2022.
Alors n'hésitez pas à revivre 
un instant ce passage à 
l'hôtel de ville.

UN PARC EN MUSIQUE

RÉUNION

VIE DES QUARTIERS
Une réunion publique "Vie des Quartiers" est 
proposée le mercredi 28 septembre 18 heures à 
la salle des fêtes de Bavay. 

L'occasion d'échanger sur le cadre de vie en 
général dans notre belle citée et sur le vivre en-

semble. Nous vous attendons nombreux. Ce sujet 
sera le thème d'un prochain dossier dans notre 
magazine.



Rencontres  
Des ateliers créatifs
pour les enfants

La bibliothèque municipale a participé au CLEA (Contrat Local 
d’Education Artistique engageant le ministère de la Culture, le 

Rectorat et la Communauté de communes du Pays de Mormal à 
développer le chantier de l’éducation artistique par le biais de rési-
dences d’artistes). Différents ateliers ont été mis en place, en avril 
et mai dernier, autour de la réouverture du Forum Antique. Sarah 
DEBOVE, artiste plasticienne, a proposé la réalisation de portraits 
romains et de monnaie romaine en porcelaine.

Yannick MASSON, également 
artiste plasticien, a propo-

sé la création d’une échoppe 
romaine dans l’enceinte de la 
bibliothèque avec des classes 
du collège Jean Lemaire de 
Belges de BAVAY, en lien avec 
cette animation, la biblio-
thèque a proposé la fabrication 
de casques romains, dans le 
cadre des ateliers « La main à la 
pâte ».

Une exposition a été réalisée 
par l’école et le collège Notre 
Dame de l’Assomption, de 
même que la création d’une 
maquette et de vidéos, le tout 
a été exposé à la bibliothèque, 
jusque fin juin.



ON SORT !

Bibliothèque
Bibliothèque Municipale de Bavay
Mail : bibliotheque.bavay@bavay.com

BIBLIODYSSÉE : UNE APPLICATION NU-
MÉRIQUE OFFRANT DE LA LITTÉRATURE 
JEUNESSE CONTEMPORAINE POUR LES 
6-15 ANS.

L’offre BibliOdyssée 
est adaptée à tous les 
publics.
Les titres au catalogue 
BibliOdyssée sont 
disponibles dans un 
format conçu pour sou-

lager la charge cognitive que peut représenter 
la lecture, notamment pour les enfants DYS 
ou en difficulté de lecture.
Grâce aux fonctionnalités des livres numé-
riques, les publics empêchés de lire peuvent 
accéder aux mêmes livres que les autres.
Cette offre est mise à disposition gratuitement 
aux abonné(e)s de la bibliothèque municipale 
de Bavay, un identifiant et un mot de passe 
vous seront transmis sur simple demande par 
mail à l’adresse bibliotheque.bavay@bavay.
com ou par téléphone au 03.27.63.03.31

A compter du 1er juillet, l’équipe de 
bénévoles s’étoffe à nouveau. Nous 
avons le plaisir d’accueillir Ma-
dame Sabine DEBENNE, nous lui 
souhaitons la bienvenue.
« Je connais la bibliothèque de Bavay depuis sa 
création, en tant que lectrice régulière, j’échange 
beaucoup avec son équipe très sympathique et, à 
mon tour, j’ai eu envie de m’y intégrer ».


